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TABLEAU DES ACRONYMES OU SIGLES  
  

AN Assemblée nationale  

CPCRP Conseiller du Président Chargé des relations avec la Presse  

DRIP Direction des Relations Internationale et du Protocole  

DSL Direction des Services Législatives  

HCDH Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme  

NA ou N/A Non appliqué  

ND ou N/D Non déterminer  

NDI National Democratic Institut  

ONG Organisation non Gouvernementale  

OSC Organisation de la Société Civile  

OSIWA Open Society Initiatve for west Africa  

PAN Président de l’Assemblée nationale  

PBF Peacebulding Fund = Fond de consolidation de la Paix  

PEDN Partit de l’Espoir pour le Développement Nationale  

PM Pour mémoire 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement  

PTFs Partenaires Techniques et Financiers  

RJPG Réseau des Journalistes Parlementaires de Guinée  

RPG  Arc-en-ciel  Rassemblement du Peuple de Guinée Arc-en-ciel  

RTG Radiotélévision Guinéenne  

T1, T2, T3, T4 Trimestre 1, Trimestre 2, Trimestre 3, Trimestre 4 

TIC Technologie de l’Information et de la Communication  

UE Union Européenne  

UFDG Union des Forces Démocratiques de Guinée  

UFR Union des Forces Républicaine  
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I. INTRODUCTION  

1.1- Contexte général  

L’assemblée représentative du Peuple de Guinée porte le nom 
d’Assemblée nationale. Ses membres portent le titre de député, 
conformément à l’Article 59 de la Constitution. L’Assemblée nationale est 
composée de cent quatorze (114) députés. A la suite des élections 
législatives du 28 septembre 2013, la Guinée dispose d’une nouvelle 
assemblée comprenant quinze (15) partis politiques répartis en trois 
groupes parlementaires : le groupe RPG arc-en-ciel, le groupe Libéral 
démocrate, le groupe Alliance républicaine, des députés non-inscrits et un 
(01) n’ayant pas siégé. Cette législature compte vingt-cinq (25) femmes. 
 
L’Assemblée nationale est dirigée par un bureau. Ce bureau comprend, 
outre le Président, quatre (04) vice-présidents, quatre (04) secrétaires et 
deux (02) questeurs. Les présidents des groupes parlementaires siègent 
également au bureau et ont le même rang et les mêmes prérogatives. Les 
commissions générales, les commissions spéciales et les commissions 
d’enquêtes constituent les commissions parlementaires. Les services de 
l’Assemblée nationale comprennent : le cabinet du président, le secrétariat 
général et les directions opérationnelles. 
 
La mise en place d’un parlement fort et efficace est un enjeu majeur pour 
la reconstruction de l’Etat, la consolidation de la démocratie et la création 
d’un cadre propice à l’investissement et à la croissance économique. 
Dépositaire du pouvoir législatif, l’Assemblée nationale assume diverses 
fonctions dont : (i) l’élaboration et le vote de la loi, (ii) l’approbation du 
budget national ainsi que la loi de règlement, (iii) le contrôle de l’action 
gouvernementale, (iv) la ratification des traités et autres engagements 
internationaux, (v) la délibération sur des questions d’importance 
nationale et internationale, (vi) le maintien d’un dialogue permanent avec 
les citoyens.  
 
Dans un pays qui se veut démocratique, le Parlement est une institution 
fondamentale constamment appelée à redéfinir les possibilités de dialogue 
avec les citoyens. Cette tendance se vérifie surtout ces dernières 
décennies, où les formes de communication évoluent à un rythme 
impressionnant. Communiquer au parlement constitue donc un défi 
essentiel et continu pour une démocratie participative et représentative.  
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Le Parlement guinéen ne peut aujourd’hui se soustraire de l’obligation de 
communiquer : d’une part, parce les principes qui fondent les régimes 
démocratiques l’imposent ; et, d’autre part, parce que la communication 
est désormais une nécessité institutionnelle. 
 
La communication est considérée comme facilitatrice d’une interaction 
constante, directe et inclusive entre les élus du Peuple (les députés) et 
leurs mandants (les citoyens).  
 
Ainsi, elle garantit aux élus une redevabilité et repose sur des instruments 
et outils qui permettent, non seulement de donner la parole aux citoyens 
et d’entendre leurs opinions, mais aussi d’aider les parlementaires à 
conclure que quelques parties ou matières d’une certaine initiative sont 
susceptibles de favoriser un plus grand consensus ou une plus grande 
controverse.  
  
En dépit de la volonté des autorités de la législature 2014 - 2018, force 
est de constater encore un déficit réel de communication à l’Assemblée 
nationale tant à l’interne qu’à l’externe.  
 
Pour relever les multiples défis de la communication et promouvoir son 
image, l’Assemblée nationale a entrepris le développement d’un certain 
nombre d’outils de communication et de visibilité en faveur de l’institution. 
Ce sont :  

- la couverture médiatique des sessions, des audiences et activités 
du président et des autres évènements à l’Assemblée nationale ; 

- la facilitation de la collaboration et du partenariat entre les 
journalistes accrédités à l’Assemblée nationale à travers la mise en 
place d’un réseau des Journalistes parlementaires de Guinée 
(RJPG) ; 

- la création et le développement d’un site web dynamique ; 
- la mise en place d’une radio parlementaire. 

 

Ces outils permettent à l’institution de respecter les objectifs 
fondamentaux de transparence, d’accès à l’information, d’ouverture et 
d’engagement des citoyens dans la vie parlementaire. Cependant, ceux-ci 
ne servent à rien s’ils ne sont pas en adéquation avec une stratégie ou 
politique de communication conforme aux orientations du Plan stratégique 
quinquennal 2014-2018 de l’Assemblée nationale. 
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C’est pourquoi, le bureau de l’Assemblée nationale, avec l’implication 
active de toutes les parties prenantes de la communication du parlement, 
a entrepris, avec l’appui du Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD), l’élaboration d’une Stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018.  
 

1.2 Cadre juridique et institutionnel  
 

Les dispositions légales et règlementaires portant obligation de 
communication de l’Assemblée nationale sont fixées par la Constitution et 
le Règlement intérieur. Au nombre de ces dispositions, on peut citer : 
 
- « Le droit d’accès à l’information publique est garanti aux citoyens », 

article 7 alinéa 2 de la Constitution ; 
 

- « Les séances de l’Assemblée nationale sont publiques. Toutefois, 
l’Assemblée peut par vote à la majorité des membres qui la composent 
décider de tenir des séances à huis clos. Le compte-rendu des débats 
est publié au Journal officiel », article 71 de la Constitution ; 

 

- « Les moyens de contrôle de l’Assemblée nationale sur l’action 
gouvernementale sont les questions écrites ou orales avec ou sans 
débat auxquelles sont tenus de répondre le Premier ministre et les 
ministres. 

 
Les réponses données ne sont pas suivies de vote. Elles sont publiées au 
Journal officiel », article 89 de la Constitution. 
 
Au plan institutionnel, l’Assemblée nationale a mis en place une direction 
de la communication. Cette direction travaille sous l’autorité du Secrétaire 
général et en étroite collaboration avec le cabinet du président. Elle est 
chargée d’entreprendre et de mettre en œuvre des actions de 
communication à destination de l’environnement de l’Assemblée nationale, 
des citoyens, des institutions, de l’opinion nationale et internationale pour 
faire connaitre, comprendre et justifier son fonctionnement, ses actions et 
ses réalisations. 
 

1.3 Besoins de communication 
 

Les besoins de communication de l’Assemblée nationale portent sur : 
 
- la visibilité de l’Assemblée nationale ; 
- la connaissance de l’Assemblée nationale (organisation et 

fonctionnement) ; 
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- la connaissance de la procédure législative ; 
- la connaissance des lois adoptées par l’Assemblée nationale ;  
- la connaissance des activités du contrôle de l’action gouvernementale ; 
- la publication et la diffusion des débats parlementaires ; 
- l’information sur la diplomatie parlementaire ; 
- le recueil des avis et préoccupations des citoyens. 

 

1.4 – Groupes cibles 
 

Les groupes cibles des initiatives de communication de l’Assemblée 
nationale sont de deux catégories : interne et externe. 
 

Tableau 1 : Groupes cibles 
 

CATEGORIES CIBLES COMPOSANTES 

 
 
 
Interne  

 
Députés  

Bureau  

Groupes parlementaires 

Commissions permanentes  

 
Personnel de l’Administration 
parlementaire  

Cabinet du Président  

Secrétariat général  

Directions opérationnelles  

Services d’appui et d’entretien  

 
 
 
 
 
 
Externe  

Exécutif  Président de la République 

Gouvernement  

 
 
 
 
 
 
Institutions constitutionnelles  

Cour constitutionnelle 

Cour suprême  

Cour des comptes 

Conseil économique et social  

Haute autorité de la 
communication 

Institution nationale 
indépendante des droits de 
l’Homme 

Haute cour de justice 

Haut conseil des collectivités 

Commission électorale nationale 
indépendante 

Médiateur de la République 

Société civile  Organisations de la société civile  

Monde académique 

Mass-médias 

Organisations politiques Partis politiques 

 
Partenaires  

Institutions diplomatiques et 
consulaires accréditées en Guinée 

Institutions internationales 

ONG internationales 
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En raison de sa mission de législation et de contrôle de l’action 

gouvernementale, l’exécutif constitue une cible de la communication de 

l’Assemblée nationale. 

Elle entretient des relations de collaboration avec les institutions 

constitutionnelles. A ce titre, celles-ci représentent un groupe cible de sa 

communication. 

 

La société civile, actrice incontournable du processus démocratique, joue 

un rôle d’éducation citoyenne et contribue à la vulgarisation des lois. 

 

Une meilleure connaissance de l’institution, de ses activités, contraintes et 

défis par les partenaires permet à ceux-ci de lui apporter un 

accompagnement efficient. 

 

L’Assemblée nationale, à travers la communication, joue son rôle de 

redevabilité et de transparence vis-à-vis des citoyens en vue de consolider 

la démocratie et l’Etat de droit. Elle interagit avec ses mandants. 

 

En direction de l’ensemble de ces cibles, l’Assemblée nationale a besoin 

de communiquer pour rendre visibles et lisibles ses activités et renforcer 

son image. 
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II. CADRE STRATEGIQUE 
 

2.1- Vision – Mission – Principes – Axes stratégiques 
 

Encadré 1 : Vision 

 

Vision 

Une Assemblée nationale où la communication rend plus visibles ses activités à l’interne 
et à l’externe, pour une transparence accrue et une meilleure connaissance des 
préoccupations des citoyens en vue de la promotion de son image. 

 

 

Encadré 2 : Mission 

 

Mission 

Disposer d’une stratégie de communication efficace et efficiente assortie d’un plan 
d’actions opérationnel 2016 - 2018. Cette stratégie favorise une interaction entre les 
élus et les mandants et permet de communiquer par divers canaux avec les acteurs 
institutionnels, les citoyens et les partenaires. 

 

 

Encadré 3 : Principes 

 

Principes 

Trois principes de base régissent la communication à l’Assemblée nationale, à savoir 
l’information active, l’information sur les faits et l’information cohérente et coordonnée. 
Les services du parlement ont une obligation d’informer activement et de manière 
dynamique et efficace sur les sujets traités par l’institution, sur son fonctionnement et 
sur les activités de ses organes et services. Les informations attendues par le public et 
la presse doivent être communiquées le plus tôt possible afin d’empêcher les rumeurs 
et spéculations. L’information émanant des services de l’Assemblée nationale doit être 
fondée et vraie. Elle doit répondre à l’exigence d’objectivité en reflétant la pluralité des 
opinions au sein de l’institution et de ses organes. 
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Encadré 4 : Axes stratégiques 

 

Axes stratégiques 

- Doter l’Assemblée nationale d’une identité institutionnelle unique, cohérente et         
facilement reconnaissable ;  
- Améliorer la visibilité des activités du Parlement ; 
- Permettre une plus grande interactivité avec les citoyens ; 
- Faciliter la communication interne à l’Assemblée nationale. 
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2.2- Outils et Instruments de communication 

2.2.1 – Les outils et instruments de communication 

Pour réaliser sa mission, l’Assemblée nationale utilise deux catégories d’outils et d’instruments : médias et hors médias.  
 

Tableau 2 : Outils et instruments de communication 
 

CATEGORIES OUTILS ET INSTRUMENTS SUPPORTS/RUBRIQUES 

 

 

 

Médias  

Radio parlementaire 
 

Editions d’information, production d’émissions spécialisées, diffusion en 
directe, animation, etc. 

Site web 
 

Accueil, Assemblée nationale, l’Hémicycle, Députés, Travaux 
parlementaires, Documents et Publications, Espace médias, Annonces, 
Se connecter, Nous contacter  

Revues  Le Législateur, Le Parlementaire 

Unité de production 
audiovisuelle 

Reportage TV, magazines, documentaires, microprogrammes,  

Relations avec les médias Réseau des journalistes parlementaires de Guinée et autres médias 

 

 

 

Hors médias 

Visuels  logo, papier entête, écharpe, badge, enseigne lumineuse, macaron, 
gadgets, almanach, kakemono, prospectus, dépliants, affiches, 
plaquettes, cocarde 

Publications Documents cadre, Journal des débats, documents de planification, 
manuels de formation, guides ou autres supports 

Utilisation des TIC dans la 
communication interne  

intranet, interphone, messagerie électronique, mailing list 

documents d’information  notes d’information, courriers, notes de service, circulaires, avis, 
communiqués, annonces, décisions, actes, déclarations, calendriers des 
sessions, etc. 

Accueil et orientation du 
public 

journées portes ouvertes, conférences et points de presse, ouvertures et 
clôtures des sessions, audiences publiques, etc. 
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2.2.2 - Description des outils ou instruments clés de communication 
 

La Radio parlementaire 
  

La radio parlementaire est un organe spécialisé dans la collecte, le traitement et la 
diffusion de façon professionnelle de l’information parlementaire. Elle a pour vocation 
principale de collecter, traiter et diffuser les informations de l’Assemblée nationale en 
direction du public. Elle produit des émissions qui s’articulent, entre autres, autour de 
la connaissance de l’Assemblée nationale, la procédure législative, les moyens de 
contrôle parlementaire, le contenu des lois. Elle contribue ainsi à l’éducation citoyenne, 
à la consolidation de la paix, de la démocratie, de l’Etat de droit et de l’unité nationale.  
 

Encadré 5 : Caractéristiques techniques de la radio 
 

 
Caractéristiques techniques de la radio  

 
Emetteur numérique : 03 (capacité 500 watts – rayon de couverture 50 km)  
Studio d’émission : 01 (équipé) 
Cabine de production : 02 (équipées) 

 

 
L’implantation d’un émetteur sur le mont Kakoulima permettra de couvrir la basse 
Guinée. Aussi, l’aménagement et l’équipement d’une salle de rédaction, et d’un 
laboratoire de maintenance sont prévus. A long terme, il est envisagé l’acquisition de 
nouveaux émetteurs de relais pour couvrir le territoire national. Une montée satellitaire 
pourrait être réalisée. En attendant, la radio parlementaire peut développer une 
synergie avec les radios rurales et communautaires pour couvrir les plénières de 
l’Assemblée nationale. Pour des besoins de qualification et de formation continue, des 
partenariats seront développés. 
 

Le site web de l’Assemblée nationale  
 
Le site web, vitrine de la communication institutionnelle du parlement, sert à véhiculer 
sur la toile les informations officielles et à promouvoir les activités de l’Assemblée 
nationale. Son nom de domaine est www.assembleeguinee.org  

Dans sa configuration, ce site web comprend les rubriques et leurs contenus décrits 

dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 3 : Rubriques du site web et leurs contenus 

RUBRIQUES CONTENUS 

 
Accueil 

Actualité  

Galerie photos 

Symboles de l’Assemblée 

Annonces  

http://www.assembleeguinee.org/
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Assemblée nationale  

Historique  

Mission  

Organisation et fonctionnement  

Groupes parlementaires  

Commissions permanentes  

Cabinet du président  

Secrétariat général  

Directions opérationnelles 

Organigramme  

 
Hémicycle  
 

Calendriers des sessions 

Travaux en commission 

Liste des lois adoptées 

Evènements à l’hémicycle 

 
 
Députés  
 

Président 

Membres du bureau de l’Assemblée 

Liste des députés en fonction 

Anciens présidents 

Liste des députés des précédentes législatures 

 
 
 
 
Travaux 
parlementaires  

Procédure législative 

Lois et résolutions adoptées 

Contrôle parlementaire (questions écrites et orales, 
auditions au niveau des commissions, missions 
d’informations parlementaires, missions d’enquêtes 
parlementaires) 

Diplomatie parlementaire 

Restitutions aux mandants 

Missions à l’extérieur 

 
 
 
Documents et 
publications  

Documents de l’Assemblée (Constitution, Code 
électoral, Règlement intérieur, Règlement 
administratif, Règlement financier, Statut du 
personnel) 

Journal des débats 

Revues de l’Assemblée nationale 

Autres publications 

Espace médias  Productions audiovisuelles  

Liens radio parlementaire et autres médias 

Annonces Avis  

Communiqués 

Se connecter  
 

Permet aux députés et au personnel d’accéder à leur 
adresse 

Nous contacter  Entrer en contact avec l’Assemblée nationale 

 

Le site web est géré par un conseil de rédaction de sept (07) membres, présidé par le 
premier secrétaire parlementaire. Il comprend outre le président, un directeur de 
publication, un administrateur délégué et quatre membres. 
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Les revues de l’Assemblée nationale 
  

Les revues sont des outils de communication périodiques qui permettent de 
promouvoir les activités et assurer une visibilité du parlement. Ce sont : Le 
Parlementaire et Le Législateur. Ils sont édités en langue officielle par un comité de 
rédaction sous la direction d’un rédacteur en chef.  

 
Encadré 6 : Caractéristiques techniques de la revue « Le Parlementaire » 

 

 
Caractéristiques techniques de la revue Le Parlementaire 

 
Nombre de pages : 40 
Format : A4 
Papier : couché 
Couleur : quadrichromie 
Tirage : 2000  
Périodicité : trimestrielle 
Distribution : directe (membres du gouvernement, députés, membre institutions 
constitutionnelles, partenaires, missions diplomatiques guinéennes, services 
déconcentrés, collectivités locales, institutions universitaires, organisations de la 
société civile, personnel de l’administration parlementaire) et électronique via le site 
et le mailing list 
Rubriques : éditorial, point de vue, actualité, audiences, sessions et plénières, invité, 
diplomatie parlementaire, dossier, annonces, culture et sport 

 

 
 
Encadré 7 : Caractéristiques techniques de la revue « Le Législateur » 
 

 
Caractéristiques techniques de la revue Le Législateur  

 
Nombre de pages : 12 
Format : A4 
Papier : couché 
Couleur : blanc noir 
Tirage : 250  
Périodicité : bimensuelle 
Distribution : directe (députés et personnel de l’administration parlementaire) et 
électronique via le site et le mailing list 
Rubriques : audiences, compte-rendu des plénières, travaux en commission, 

actualité parlementaire et annonces 
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Unité de production audiovisuelle  
 
L’unité de production collecte et traite les informations à diffuser à la radio et à la 
télévision. Elle produit également des magazines, des documentaires ou tout autre 
élément portant sur les activités de l’Assemblée. Ces productions peuvent être 
affichées sur le site web de l’Assemblée nationale. Cette unité de production compte 
améliorer son équipement et envoyer les éléments à diffuser dans le bouquet de la 
RTG, grâce à la numérisation du système de diffusion. 
 

Relations avec les médias  
 
Pour une communication réussie, l’Assemblée nationale développe une collaboration 
soutenue avec les médias audiovisuels, presse écrite et en ligne. C’est dans ce cadre 
qu’elle a mis en place le réseau des journalistes parlementaires de Guinée dont les 
membres bénéficient d’une accréditation. Ce réseau est composé de professionnels de 
la presse et regroupe en son sein une quarantaine de médias. L’Assemblée nationale 
œuvre pour l’aménagement d’un espace pressothèque pour faciliter le travail des 
membres dudit réseau. En règle générale, l’accréditation est la condition préalable pour 
tout journaliste d’accéder à l’Assemblée nationale. Cette accréditation peut être 
temporaire ou permanente. 
 
Pour les plénières à l’Assemblée nationale, un espace est réservé aux journalistes. Des 
facilités leur sont accordées pour accéder aux documents et à toutes autres 
informations nécessaires à leur travail. D’autres formes de relations sont également 
prévues comme les conférences de presse, les points de presse, les déjeuners de 
presse, les dîners de presse, les voyages de presse, etc. Pour faciliter le travail et 
accroître le rendement des journalistes accrédités, l’Assemblée nationale envisage un 
renforcement de capacités en journalisme-reporter multimédia. 
 

Accueil et orientation du public 
 
L’Assemblée nationale permet à tout individu désireux de suivre ses travaux en séances 
plénières et de disposer de documents et informations relatifs à son organisation et à 
son fonctionnement. C’est un principe constitutionnel qui veut que tout citoyen qui le 
souhaite, assiste, dans la limite des places disponibles, au déroulement des séances 
plénières. L’Assemblée nationale garantit la mise en œuvre de ce principe 
constitutionnel de publicité des séances comme une opportunité de communication, 
qu’il s’agisse de l’accueil individuel ou de l’organisation de visites de groupes. 
 
L’Assemblée nationale initie des journées portes ouvertes, des audiences publiques et 
autres pour favoriser les relations avec le public.  
 
Outre les réunions et la distribution de documents d’information, l’interphone, 
l’intranet, la messagerie électronique et le mailing list serviront de moyens de 
communication interne. S’agissant des publications officielles de l’Assemblée nationale, 
le secrétariat général doit collaborer avec les autres services pour identifier tout 
document qui nécessite une diffusion. L’Assemblée nationale, pour ce qui est de la 
production des visuels, doit recourir à des prestataires selon les procédures en vigueur. 
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2.4- Ressources  
 

 
Au plan des ressources humaines, la Stratégie de communication doit permettre à 
l’Assemblée nationale de disposer d’un personnel compétent et engagé dans l’atteinte 
des objectifs de communication en vue d’assurer une transmission efficace des 
informations.  
 
En ce qui concerne les ressources informationnelles, l’Assemblée nationale doit avoir 
une vue d’ensemble de l’évolution des technologies et intégrer celles-ci aux processus 
de travail pour mieux communiquer en tenant compte des moyens disponibles. 
 
La mise en œuvre de cette stratégie, exige que l’Assemblée nationale s’appuie sur la 
direction de la communication. Celle-ci doit travailler en étroite collaboration avec le 
cabinet du président, le secrétariat général et d’autres directions opérationnelles.  
 
Sous l’autorité du directeur de la communication, l’équipe qui exploite l’unité de 
production audiovisuelle, celle qui anime la radio, le site internet et les revues doivent 
travailler en synergies.  
 

Tableau 4 : Les besoins de chaque outil ou instrument de communication 
 

OUTILS ou 
INSTRUMENTS 

BESOINS EN 
PERSONNEL 

BESOINS EN MATERIELS  
OU EQUIPEMENTS  

Radio parlementaire 13 journalistes 
08 techniciens 

Matériels de prise de vue, de prise de son et 
de montage,  
Matériel roulant 

Site web 03 journalistes 
01 technicien 
(administrateur 
délégué)  

03 ordinateurs, 02 appareils photos 
numériques, 02 dictaphones numériques, 1 
accès internet 

Revues :  
Le Parlementaire et 
Le Législateur 

04 journalistes 
01 technicien 
 

04 ordinateurs, 02 appareils photos 
numériques, 01 imprimante multifonction, 
01 risograph, 03 dictaphones numériques, 
des intrants 

Unité de production 
audiovisuelle 

04 journalistes 
01 réalisateur  
05 techniciens 

Matériels de prise de vue, de prise de son et  
de montage 

 
La radio est dirigée par un chef de station assisté d’un chef de programmes, d’un 
rédacteur en chef, d’un chef de service technique et d’un chef de service maintenance.  
 
Les revues, l’unité de production audiovisuelle et le site web évoluent sous l’autorité 
du même rédacteur en chef. 
 
La description des ressources financières est contenue dans le budget. 
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2.5 - Tableau synoptique 

 
AXES 

STRATEGIQUES 

 
OUTILS OU 

INSTRUMENTS 

 
RESULTATS 
ATTENDUS 

 
INDICATEURS 

 
CIBLES 

 
ACTEURS DE 

MISE EN ŒUVRE 

 
Vision : Une Assemblée nationale où la communication rend plus visibles ses activités à l’interne et à l’externe, pour une transparence 
accrue et une meilleure connaissance des préoccupations des citoyens en vue de la promotion de son image. 
 

 
Mission : Disposer d’une stratégie de communication efficace et efficiente assortie d’un plan d’actions opérationnel 2016 - 2018. Cette 
stratégie favorise une interaction entre les élus et les mandants et permet de communiquer par divers canaux avec les acteurs 
institutionnels, les citoyens et les partenaires. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Doter l’Assemblée 
nationale d’une 
identité 
institutionnelle 
unique, cohérente 

Radio 

parlementaire 

-un générique, 
portant identité de 
l’AN, est produit et 
diffusé 
-des messages 
portant sur les 
missions clés de l’AN 
sont produits et 
diffusés en boucle 
-des émissions sur 
la connaissance de 
l’AN sont produites 
et diffusées 

-nombre de 
diffusion du 
générique 
-nombre de 
messages produits 
et diffusés 
-nombre 
d’émissions 
produites et 
diffusées sur la 
connaissance de 
l’AN 

-citoyens,  
-acteurs 
institutionnels 
(gouvernement, 
institutions 
constitutionnelles, 
collectivités, 
services 
déconcentrés, 
partenaires, partis 
politiques, députés, 
personnel de 
l’administration 
parlementaire)   
-société civile (OSC, 
monde 

-chef de station 
-chef des programmes 
-producteurs 
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et facilement 
reconnaissable 

académique, mass-
médias)  
 

Site web 
des symboles 
identifiant l’AN sont 
affichés sur la page 
d’accueil 

nombre 
d’internautes ayant 
identifié l’AN sur la 
toile 

-citoyens,  
-acteurs 
institutionnels  
-société civile  

-conseil de rédaction  
-administrateur 
délégué 
-Journalistes et 
rédacteurs  

Revues Les pages de 
couverture des 
revues Le 
Parlementaire et Le 
Législateur portent 
des symboles 
identifiant l’AN  

Nombre de revues 
éditées et publiées 

-acteurs 
institutionnels  
-société civile 
-cadres de 
l’administration 

-directeur de 
publication 
-rédacteur en chef 
- Journalistes  

Visuels L’AN est identifiée 
par un logo, un 
papier entête, une 
écharpe, un badge, 
une enseigne 
lumineuse, un 
macaron, des 
gadgets, un 
almanach, des 
kakemono, des 
prospectus, des 
dépliants, des 
affiches, des 
plaquettes, des 
cocardes 

Nombre de visuels 
produits identifiant 
l’AN  

-citoyens,  
-acteurs 
institutionnels  
-société civile 

-questeurs 
-direction de la 
communication 
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Améliorer la 

visibilité des 

activités du 

Parlement  

Radio 
parlementaire 

-les audiences, les 
plénières, les 
restitutions par les 
députés, les 
initiatives de 
contrôle 
parlementaire et les 
missions effectuées 
par l’AN sont 
couvertes ;  
 
-des émissions sur 
la connaissance des 
lois sont produites 
et diffusées 

-nombre 
d’audiences, de 
plénières, de 
restitutions par les 
députés, 
d’initiatives de 
contrôle 
parlementaire et de 
missions effectuées 
par l’AN couvertes ; 
  
-nombre 
d’émissions sur la 
connaissance des 
lois réalisées et 
diffusées 

-citoyens 
 
-acteurs 
institutionnels  
 
-société civile 

-chef de la station 
 
-chef des programmes 
 
-producteurs 
 

Site web -des informations 
sur les activités de 
l’AN sont affichées 
dans la rubrique 
Travaux 
parlementaires 
 
-des éléments 
audiovisuels sont 
postés sur le site 
-des liens entre le 
site et les autres 
médias sont établis 

-nombre 
d’informations sur 
les activités de l’AN 
postées 
 
-nombre d’éléments 
audiovisuels postés 
sur le site 
 
-nombre de liens 
établis entre le site 
et les autres 
médias 

-citoyens 
 
-acteurs 
institutionnels  
 
-société civile 

-Conseil de rédaction 
 
-Administrateur 
délégué 
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Revues : Le 
Parlementaire et 
Le Législateur 

La synthèse des 
plénières, les 
audiences, 
l’actualité de l’AN et 
les activités 
diplomatiques de 
l’AN sont publiées 
dans les revues Le 
Parlementaire et Le 
Législateur 

Nombre d’articles 
publiés sur la 
synthèse des 
plénières, les 
audiences, 
l’actualité de l’AN et 
les activités 
diplomatiques de 
l’AN dans les deux 
revues 

-acteurs 
institutionnels  
 
-société civile 

comité de rédaction 
des revues 

 
Accueil et 
orientation du 
public  

 
-l’accès des citoyens 
aux plénières et 
autres évènements 
de l’AN est assuré 

 
Nombre de citoyens 
ayant assisté à des 
plénières et autres 
évènements 

 
-citoyens 
 
-société civile 
 
-partenaires 
 

 
services d’accueil et 
de protocole 

Publications -les documents 
officiels de l’AN sont 
postés dans la 
rubrique 
« documents et 
publications » du 
site web 
 
-certains documents 
officiels sont édités 
et distribués en 
format papier 

-nombre de 
documents officiels 
de l’AN postés dans 
le site web 
 
 
 
 
-nombre de 
documents édités 
et distribués 
 

-acteurs 
institutionnels 
 
-société civile 
 
-personnel de 
l’administration 
parlementaire 

secrétariat général  
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Permettre une 

plus grande 

interactivité avec 

les citoyens 

Radio 
parlementaire 

-des débats 
permettant à des 
citoyens d’exprimer 
leurs opinions sur 
une initiative ou 
actes (décision) de 
l’Assemblée 
nationale sont 
organisés ; 
 
-des reportages 
visant à recueillir 
des avis ou 
préoccupations des 
citoyens sur les 
initiatives ou actes 
de l’Assemblée 
nationale 

-nombre de débats 
permettant à des 
citoyens d’exprimer 
leurs opinions sur 
une initiative ou 
actes (décision) de 
l’Assemblée 
nationale ; 
 
 
-nombre de 
reportages visant à 
recueillir les avis ou 
préoccupations des 
citoyens sur les 
initiatives ou actes 
de l’Assemblée 
nationale 

-citoyens 
 
-acteurs 
institutionnels 
 
-partis politiques 
 
-société civile 
 
-députés 
 

-chef de station 
-chef des programmes 
-producteurs 

Site web Possibilité donnée à 
des citoyens de 
s’adresser à 
l’assemblée en 
exprimant leurs 
opinions sur les 
questions d’intérêt 
national à travers le 
site web 

Nombre de 
messages ou 
commentaires des 
citoyens reçus sur 
le site web de 
l’Assemblée 
nationale 

Citoyens L’administrateur 
délégué  

Le Parlementaire Possibilité donnée à 
des citoyens de 
s’adresser à 

nombre d’articles 
de la rubrique 
opinion produits 

Membres du 
Gouvernement, 
députés, membres 

-Le directeur de 
publication 
-Le rédacteur en chef 
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l’Assemblée 
nationale en 
exprimant leurs avis 
dans la rubrique 
opinion  

des institutions 
constitutionnelles, 
partenaires, 
missions 
diplomatiques 
guinéennes, 
services 
déconcentrés, 
collectivités locales, 
institutions 
universitaires 
organisations de la 
société civile 

Accueil et 
orientation du 
public 

L’Assemblée 
nationale est plus 
ouverte au public 

-Nombre de 
journées portes 
ouvertes 
organisées,  
-Nombre 
d’audiences 
publiques 
organisées, -
Nombre de 
conférences 
organisées  
-Nombre de points 
de presse organisés 
-Nombre de 
visiteurs individuels 
et collectifs 
enregistrés 

-Citoyens 
-Partenaires 
-Médias 
-Monde 
académique 

service accueil et 
protocole 
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Perfectionner la 

communication 

interne à 

l’Assemblée 

nationale 

Radio 
parlementaire 

Les députés et le 
personnel de 
l’administration 
parlementaire sont 
informés par la 
diffusion des 
annonces et 
actualités de 
l’Assemblée  

Niveau 
d’information des 
députés et du 
personnel 
parlementaire par 
les annonces et les 
actualités de 
l’Assemblée 

-Citoyens 
-Acteurs 
institutionnels 
-Partis politiques 
-Organisations de 
la société civile 
  

-chef de station  
-chef des programmes  
-producteurs 

Site web Les députés et 
personnel 
parlementaire sont 
informés par la mise 
en ligne des 
annonces et 
actualités de 
l’Assemblée 

Niveau 
d’information des 
députés et du 
personnel 
parlementaire par 
les annonces et les 
actualités de 
l’Assemblée 

-Citoyens 
-Acteurs 
institutionnels 
-Partis politiques 
-Organisations de 
la société civile 
-Députés 
 

-le conseil de 
rédaction 
-l’administrateur 
délégué 

Revues : Le 
Législateur et Le 
Parlementaire 

Les députés et le 
personnel de 
l’administration 
parlementaire sont 
informés par la 
publication des 
annonces et 
actualités de 
l’Assemblée 

Niveau 
d’information des 
députés et du 
personnel 
parlementaire par 
la publication des 
annonces et les 
actualités de 
l’Assemblée 

Membres du 
Gouvernement, 
députés, membres 
des institutions 
constitutionnelles, 
partenaires, 
missions 
diplomatiques 
guinéennes, 
services 
déconcentrés, 
collectivités locales, 

Le comité de rédaction 
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institutions 
universitaires 
organisations de la 
société civile, 
personnel de 
l’administration 
parlementaire 

Visuels  La communication 
interne de l’AN est 
améliorée par 
l’utilisation d’un 
logo, d’un papier 
entête, des affiches, 
les écharpes et les 
macarons des 
députés et les 
badges du 
personnel 

Nombre de visuels 
produits facilitant la 
communication 
interne à l’AN 

Citoyens,  
-Acteurs 
institutionnels  
-Société civile 

-les questeurs 
-la direction de la 
communication 
 

Utilisation des TIC 
dans la 
communication 
interne  

Un dispositif 
intranet configuré 
assure un accès 
internet aux services 
de l’Assemblée 
permettant une 
communication via 
interphone et 
messageries 
électroniques 

-nombre de postes 
connectés au 
réseau intranet 
-nombre de postes 
disposant 
d’interphone 
-nombre d’adresses 
électroniques crées 
-niveau de 
communication 
interne via la 

-députés  
 
-personnel de 
l’administration 
parlementaire 

-division informatique 
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messagerie 
électronique 

Documents 
d’information 

La communication 
interne de 
l’Assemblée à 
travers la 
publication des 
notes d’information, 
courriers, notes de 
service, circulaires, 
avis, communiqués, 
annonces, décisions, 
actes, déclarations 
et  calendriers des 
sessions est assurée 

Nombre de 
documents 
d’information 
publiés 

-députés 
 
-personnel de 
l’administration 
parlementaire 

-secrétariat général 
-division 
administrative 

Publications -les documents 
officiels de l’AN sont 
postés dans la 
rubrique 
« documents et 
publications » du 
site web 
-certains documents 
officiels sont édités 
et distribués en 
format papier 

-nombre de 
documents officiels 
de l’AN postés dans 
le site web 
 
 
 
-nombre de 
documents édités 
et distribués 
 

-les députés  
 
-le personnel 
parlementaire 
 

secrétariat général  
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2.6 - Mécanisme institutionnel de pilotage et de suivi de la mise en 

œuvre de la Stratégie 

Un comité de pilotage chargé de la conduite et du suivi de la mise en œuvre de la 
Stratégie de communication est mis en place sous l’autorité du bureau de l’Assemblée 
nationale. Ce comité assure le suivi périodique du processus de mise en œuvre de la 
stratégie et propose au bureau des orientations et mécanismes opérationnels pour une 
meilleure efficacité et efficience de la communication de l’institution. 
 
Le comité se réunit une fois par semestre et produit un rapport à l’attention du bureau 
de l’Assemblée nationale. 
 
Il comprend : 
- un membre du bureau (président) ; 
- le premier questeur (vice-président) ; 
- un membre de la commission communication ; 
- un représentant par groupe parlementaire ; 
- le Secrétaire général ; 
- le conseiller du président chargé des relations avec la presse ; 
- le directeur de la communication (rapporteur). 
- un représentant par partenaire technique et financier de la stratégie (observateur) 
 
La coordination et la synergie des interventions sont assurées par un comité technique 
placé sous l’autorité du directeur de la communication. Ce comité regroupe, outre le 
directeur, les responsables des outils ou instruments et les partenaires. Il se réunit une 
fois par trimestre. 
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III. t[!b 5Ω!/¢Lhb{ нлмс-2018  
 

3.1- Planning triennal des activités de communication  
 

Période en année  Année 1 Année 2 Année 3 
Quantités ou 

contenu  
Groupes cibles  

Acteurs de mise en 

îuvre  
Responsable 

Trimestres T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4         

Outils ou instruments de 

communication                            

Outils ou Instruments médias   

Radio Parlementaire                                  

Recrutement et Formation du 
personnel  

                        

- 13 journalistes 
et 7 
techniciens (1 
an de 
formation) ; 

- 7 journalistes 
(à recruter et 
former Juillet 
ςseptembre 
2017)  

- citoyens,  
- acteurs 

institutionnels 
(gouvernement, 
institutions 
constitutionnelles, 
collectivités, services 
déconcentrés, 
partenaires, partis 
politiques, députés, 
personnel de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
parlementaire)   

- société civile (OSC, 
monde académique, 
mass-médias)  

  
  

- chef de station 
- chef des programmes 
- Rédacteur en chef ; 
- Chef service 

technique ; 
- Producteurs. 

  
  

Directeur de la 
communication 
ŘŜ  ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
nationale  
  
  

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ  
                        

Animation + 
retransmission 

en direct   

Opérationnalisation Phase 1 

                        

Animation + 
retransmission 

en direct + 
Journal + 20 % 
au moins des 
émissions   

Opérationnalisation Phase 2 

            

Animation + 
retransmission 

en direct + 
Journal + 60 % 
au moins des 
émissions   
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Opérationnalisation Phase 3 

            

Animation + 
retransmission 

en direct + 
Journal + 80 % 
au moins des 
émissions   

Opérationnalisation Phase 4 

            

Animation + 
retransmission 

en direct + 
Journal + 100 %   
des émissions   

 Site web                           

- citoyens,  
-acteurs institutionnels  
-société civile  
  
  
  

- conseil de rédaction  
-administrateur délégué 
- Journalistes et 
rédacteurs  

 Directeur de 

publication 
(Directeur de la 
communication 
ŘŜ ƭΩ!bύ 
  
  
  

Développement du site                          

recrutement de 
prestataire + 
hébergement 

Mise en place de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ (conseil de rédaction 
+ administrateur du site + 
Journalistes et rédacteurs) 

                        

Conseil de 
rédaction (7) + 
administrateur 
du site + 
Journalistes (3) 
et rédacteurs (2) 

Lancement officiel  
            

Avant le 30 juin 
2016 

Maintenance et mise à jour  

                        

- Mise à jour 
quotidienne ; 

- Maintenance 
semestrielle   

 Revues                                 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

            

4 journalistes y 
compris le 
rédacteur en 
chef + 1 
technicien  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
-rédacteur en chef 

 

Acquisition des équipements              

04 ordinateurs, 
02 appareils 
photos 

directeur de 
publication 
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numériques, 01 
imprimante 
multifonction, 
01 risograph, 03 
dictaphones 
numériques, des 
intrants 

- acteurs 
institutionnels  
-société civile 
-cadres de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

- journalistes  

Publication du bimensuel « le 
Législateur »              

60 publications 
pour 15 000 
exemplaires 

Publication du trimestriel « le 
Parlementaire »             

10 publications 
pour 20 000 
exemplaires 

Unité de production 
audiovisuelle             

 

 
 
 
 
-citoyens,  
-acteurs institutionnels 
(gouvernement, 
institutions 
constitutionnelles, 
collectivités, services 
déconcentrés, 
partenaires, partis 
politiques, députés, 
personnel de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
parlementaire)   

-société civile (OSC, 
monde académique, 

mass-médias)  
 

- Journalistes ; 
- Réalisateur ; 
- Techniciens. 

 

Directeur de la 
communication 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
nationale  

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
            

4 journalistes + 
1 réalisateur  
+ 5 techniciens 

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

            

Matériels de 
prise de vue, de 
prise de son et 
de montage 

Reportages TV 

            

Audiences + 
Plénières+ 
travaux en 

commissions et 
autres 

évènements de 
ƭΩ!b 

Magazines 
            

5 magasines au 
moins (1 par 

session) 

Documentaires 
            

3 
documentaires 

(1 par an) 

Microprogrammes  
            

Recueils 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
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utiles au travail 
parlementaire   

Relations avec les médias                 

Aménagement et équipement 
ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ wWtD 

            

Mobilier de 
bureau et 

équipements 
informatiques  

 

 
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
portant procédure 
ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎ Ł ƭΩ!b             

Arrêté du PAN 

 

 

 

Développement de synergie 
avec les radios rurales et 
communautaires              

Couverture des 
plénières de 
ƭΩ!b  

 
 

Outils ou Instruments hors médias   

 Visuels                                 

Logo  

            

1  

Sauvegarder 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ Řǳ ƭƻƎƻ 
ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

nationale 

Secrétariat Général et 
Cabinet du PAN Secrétaire 

Général 

Papier entête 
            

1  
Concevoir un papier 
entête standard de 

ƭΩ!b 

Secrétariat Général et 
Cabinet du PAN 

Le Président AN 

Echarpes 

            

114 

- Informer les députés 
sur le port correct 
des écharpes ; 

- Former les agents du 
Protocole et des 
huissiers pour une 
assistance au port 
ŎƻǊǊŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀǊǇŜ  

.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
et DSL + DRIP 

Le Président de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
nationale  

Badges 

            

1000 

- Personnel de 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ; 

- Journalistes ; 
- Visiteurs.  

Secrétariat Général  Le Secrétaire 
Général 
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Enseignes lumineuses 
            

4 
les deux entrées 
principales et à 
ƭΩƘŞƳƛŎȅŎƭŜ 

Direction de la 
communication  

Directeur de la 
communication  

Macarons 

            

600 

Sauvegarder 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

macarons actuels de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Secrétariat général et 
Cabinet du PAN Secrétaire 

général 

Gadgets  
            

ND 
Agendas, Stylos, portes 
clés, calendriers, blocs 

notes  

Direction de la 
communication  

Directeur de la 
communication  

Almanachs 
Réalisés depuis 2015 

2000 
Députés, personnel 

parlementaire, 
partenaires AN 

Direction de la 
communication 

Direction de la 
communication 

Kakemonos 
            

20 
Députés, personnel 

parlementaire, 
visiteurs 

Direction de la 
communication 

Direction de la 
communication 

Dépliants / Prospectus / 
Plaquettes 

            
2000 

Partenaires et visiteurs  

Direction de la 

communication 
Direction de la 

communication 

Affiches  
                        

 ND 
 Public  

Direction de la 

communication 
Direction de la 

communication 

Cocarde  
                        

500  
Députés, personnel 

parlementaire  
Questure   

Questure  

Publications                 
Documents cadre 
(Constitution, Code électoral, 
Règlement intérieur AN, 
Règlements Administratifs et 
Financiers, Statut du 
personnel)              

3000 

Députés, personnel 
parlementaire, 

partenaires AN, hôtes 
ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!b 

Secrétariat général et 
PTFs 

Secrétaire 
Général 

Journal des débats 

            

1200 (soit 200 
exemplaires 
pour chaque 
publication) 

Députés, Institutions 
constitutionnelles, 
PTFs, Secrétaire 

général, Conseillers et 
directeurs 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!b 

Secrétariat  
Parlementaire et 

Direction des Services 
législatifs 

Secrétaires 
Parlementaires 
et Secrétaire  

Général 
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Documents de planification 
(Plan stratégique 
quinquennal, Plan de 
formation, Plan de 
modernisation de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
parlementaire, Stratégie de 
communication, etc.)               

200 exemplaires 
de chaque  

Députés, Institutions 
constitutionnelles, 
PTFs, Secrétaire 

général, conseillers et 
directeurs 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!b 

Secrétariat Général et 
Cabinet du PAN 

Secrétaire 
Général 

Manuels de formation 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩ!b ό5ŞǇǳǘŞǎ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
doivent faƛǊŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴύΦ [ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǾƻƛŜ 
électronique via mailing list ou le site web  

Députés, personnel 
parlementaire et PTFs 

Secrétariat Général et 
Cabinet du PAN Secrétaire 

Général 

Guides et autres supports [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩ!b ǎƻƴǘ ŞŘƛǘŞǎ Ŝǘ 
distribués aux concernés (ou par voie électronique) 

Députés, personnel 
parlementaire et PTFs   

Secrétariat Général et 
Cabinet du PAN 

Secrétaire 
Général 

Utilisation des TIC dans la 
communication interne              

   
 

Opérationnalisation de 
ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŜ 

            

Configuration 
du réseau 
interne et 
Connexion 
internet 

Députés et personnel 
parlementaire 

Direction 
communication/Division 
technique  Directeur de la 

communication 

Opérationnalisation de 
ƭΩƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜ 

            

Configuration et 
installation des 
interphones 
dans tous les 
bureaux 

Députés et personnel 
parlementaire 

Direction 
communication/Division 
technique Directeur de la 

communication 

Création des adresses 
électroniques et le mailing list  

            

Création des 
mails 
professionnels 
et des mailing 
list (Bureau AN, 
Députés, cadres 
de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
et personnel 

Députés et personnel 
parlementaire 

Direction 
communication/Division 
technique 

Directeur de la 
communication 
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parlementaire, 
etc.) 

Documents d’information                 

Mise en place des tableaux 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ  

                        

 8 tableaux (à 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
principale, en 
face du bureau 
du PAN, au 
secrétariat 
central, DSL, 
devant le 
bureau de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 
du palais du 
peuple, entrée 
hémicycle, 
entrée Ouest du 
palais du 
peuple, à côté 
du salon 
ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 

 Députés et personnel 
parlementaire et 
visiteurs 

 Secrétariat 
général/Division 
matérielle 

 Secrétaire 
général 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
électronique de diffusion 

            

2 tableaux 
électroniques à 
ƭΩƘŞƳƛŎȅŎƭŜ 

Députés et personnel 
parlementaire, 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƛƴǾƛǘŞǎΣΧ 

 Secrétariat 
général/Division 
matérielle 

 Secrétaire 
général 

Diffusion des informations via 
mailing list ou site 

            

Partage 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
via mail (notes 
de service, 
courriers, 
documents 
officiels, 
communiqués, 
avis, annonces, 
ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎΣ Χύ 

Députés et personnel 
parlementaire 

Cabinet du PAN, 
Secrétariat général 
Direction de la 
communication et DRIP 

Directeur de la 
communication 

 Accueil et orientation du 
public                         
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aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
orientation du public 

            

Elaboration et 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ƎǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

du public 

Visiteurs (partenaires, 
journalistes et 

citoyens) 

Direction de la 
communication, DRIP et 

DSL 
DRIP 

Formation du personnel en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
orientation  

                        

Organisation 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 

formation en 
faveur des 
agents des 
services 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
orientation 

Personnel 
parlementaire  

Direction de la 
communication, DRIP et 

DSL 

DRIP 

Journées portes ouvertes 

            

3 journées (une 
journée par an 
et pendant la 

session 
budgétaire) 

Acteurs institutionnels, 
partenaires et citoyens 

Secrétariat général, 
Cabinet du président Secrétaire 

général 

Conférences ou points de 
presse 

                        

5 conférences 
ou points de 

presse (soit 1 à 
la fin de chaque 

session 
ordinaire)  

Acteurs institutionnels, 
partenaires et citoyens 

Secrétariat général et 
Cabinet du Président    Le Président de 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Nationale 

Ouvertures ou clôtures des 
sessions 

                        

10 cérémonies 
(ouverture ou 

clôture de 
session)  

Acteurs institutionnels, 
partenaires et 

citoyens  

.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Nationale, Secrétariat 
général, Cabinet du 

président  

 Président de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Nationale 

 Audiences publiques 

                        

40 audiences 
(soit 8 

audiences par 
vacance 

parlementaire 
dont une par 

région 
administrative)  

Acteurs institutionnels, 
partenaires et citoyens 

Bureau de ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Nationale, Secrétariat 
général et les Groupes 

parlementaires   Bureau de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Nationale 
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Activités transversales                 
9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ et 
ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ 
Journalistes parlementaires               

 Les journalistes 
parlementaires 

Secrétariat général  Secrétaire 
général 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 
rédaction 

            

 

Les journalistes de la 
radio parlementaire, 
Řǳ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩ!bΣ 

des revues 
parlementaires et de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

Direction de la 
communication 

Directeur de la 
communication 
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3.2 - Budget   : 

      

N° Désignation Nature Quantité 
P. Unitaire en 

GNF 
P. Total en GNF 

Outils ou instrument de communication médias  

Radio Parlementaire  

1 Ressources humaines         

1.1 Journalistes et techniciens Juin 2016 - Juin 2017 personnes 17 25 200 000 428 400 000 

1.2 Chef de la station Juin 2016 - 0ctobre 2018 personnes 1 145 000 000 145 000 000 

1.3 Chef de service Juin 2016 - octobre 2018 personnes 5 116 000 000 580 000 000 

1.4 Journalistes et techniciens Juin 2016 - Juin 2017 personnes 30 35 700 000 1 071 000 000 

2 Fonctionnement          

2.1 Frais de transport des reporteurs  mois 29 15 000 000 435 000 000 

2.2 Frais de communication et de connexion internet mois 29 6 000 000 174 000 000 

2.3 frais de maintenance des appareils  mois 29 5 000 000 145 000 000 

2.4 consommable et fourniture de bureau mois 29 5 000 000 145 000 000 

2.5 Frais de carburant  mois 29 12 000 000 348 000 000 

2.6 Alimentation de l'émetteur en courant électrique  mois 29 5 000 000 145 000 000 

3 Equipements          

3.1 Groupe électrogène (7 KVA) unité 1 7 000 000 7 000 000 

3.2 Véhicule de reportage (mini bus) unité 1 300 000 000 300 000 000 

3.3 ordinateur et accessoire unité 10 14 000 000 140 000 000 

3.4 matériel de prise de son (20 dictaphones, 5 micros et 2 perches) forfait 1 36 000 000 36 000 000 

3.5 Photocopieuse  unité 1 30 000 000 30 000 000 

3.6 Kit de reportage unité 2 6 000 000 12 000 000 

3.7 Carte mémoire et clés USB unité 10 150 000 1 500 000 

3.8 Imprimante multifonction unité 1 5 000 000 5 000 000 

  Sous - Total 1       4 142 900 000 

Site web  
4 Ressources humaines         

4.1 Administrateur délégué + 4 journalistes mois 5 60 900 000 304 500 000 
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5 Frais de fonctionnement du site         

5.1 Hébergement du site web année 3 4 000 000 12 000 000 

5.2 Connection internet mois 29 1 500 000 43 500 000 

5.3 Maintenance du site web semestre 5 2 000 000 10 000 000 

6 Equipements          

6.1 ordinateur  unité 3 14 000 000 42 000 000 

6.2 appareil photos numérique unité 2 2 000 000 4 000 000 

6.3 dictaphone numérique unité 2 1 500 000 3 000 000 

  Sous - Total 2       419 000 000 

Revues le Parlementaire et le législateur  

7 Ressources humaines         

7.1 Chef de service mois 2 108 000 000 216 000 000 

7.2 Journalistes et techniciens   mois 5 50 400 000 252 000 000 

8 Frais d'édition et distribution des revues          

8.1 Frais d'édition du parlementaire Edition  5 60 000 000 300 000 000 

8.2 Frais de distribution du parlementaire forfait 5 3 000 000 15 000 000 

8.3 Consommable et intrant pour l'édition du législateur  forfait 24 2 100 000 50 400 000 

9 Equipements          

9.1 Appareil de reprographie (risographe) unité 1 14 000 000 14 000 000 

9.2 Appareil photos numériques unité 2 2 000 000 4 000 000 

9.3 Imprimante multifonction unité 1 5 000 000 5 000 000 

9.4 dictaphone numérique unité 3 1 500 000 4 500 000 

  Sous - Total 3       860 900 000 

Unité de production audio -visuelle  

10 Ressources humaines         

10.1 Journalistes et techniciens   mois 10 50 400 000 504 000 000 

11 Fonctionnement de l'unité audio-visuelle         

11.1 Frais de transport des journalistes  Edition  5 60 000 000 300 000 000 

11.2 Achat des logiciels pour la table de montage forfait 5 3 000 000 15 000 000 

11.3 Connexion internet         

11.4 Consommable (batterie, papier, encre etc.)  forfait 24 2 100 000 50 400 000 
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12 Equipements          

12.1 Ordinateur unité 2 14 000 000 28 000 000 

12.2 appareil photos numérique unité 2 2 000 000 4 000 000 

12.3 Camera et accessoire  unité 1 60 000 000 60 000 000 

12.4 Table de montage avec accessoire  unité 1 14 000 000 14 000 000 

12.5 Matériel d'éclairage (1 projecteur et 2 torches) forfait 1 7 500 000 7 500 000 

12.7 disque dure externe unité 2 700 000 1 400 000 

12.8 micro  unité 2 1 500 000 3 000 000 

  Sous - Total 4       987 300 000 

Outils ou instruments non médias 

Visuel 

13.1 Logo       PM 

13.2 Papier entête       PM 

13.3 Echarpe       PM 

13.4 Badge       PM 

13.5 enseigne lumineuse       PM 

13.6 Macaron       PM 

13.7 Gadgets       PM 

13.8 Almanach       PM 

13.9 Kakemono       PM 

13.10 Prospectus       PM 

13.11 Dépliants       PM 

13.13 Affiches       PM 

13.14 Plaquettes       PM 

13.15 Cocarde       PM 

Publications 

 14.1 Documents cadre       PM 

14.2  Journal des débats       PM 

 14.3 documents de planification       PM 

 14.4 manuels de formation       PM 

 14.5 guides ou autres supports       PM 
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Utilisation des TIC dans la communication interne  

 15.1 Intranet       PM 

 15.2 Interphone       PM 

 15.3 messagerie électronique       PM 

 15.4 mailing list       PM 

Documents d’information  

 16.1 notes d’information       PM 

 16.2 Courriers       PM 

 16.3 notes de service       PM 

 16.4 Circulaires       PM 

 16.5 Avis       PM 

 16.6 Communiqués       PM 

 16.7 Annonces       PM 

 16.8 Décisions       PM 

 16.9 Actes       PM 

 16.10 Déclarations       PM 

 16.11 calendriers des sessions       PM 

Accueil et orientation du public 

 17.1 journées portes ouvertes       PM 

 17.2 conférences et points de presse       PM 

 17.3 ouvertures et clôtures des sessions       PM 

 17.4 audiences publiques       PM 

 18 TOTAL GLOBAL       6 410 100 000 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Termes de référence de l’atelier d’élaboration de la Stratégie 

de communication  

 

I- Contexte et justification 

Après le retour à l’ordre constitutionnel et suite à la tenue des élections législatives le 
28 septembre 2013, la Guinée dispose d’une nouvelle représentation nationale. Elle est 
Composée de 114 membres, issus de 15 partis politiques repartis en trois groupes 
parlementaires : le groupe RPG Arc – en- Ciel, le groupe libéral démocrate, le groupe 
Alliance Républicaine, des députés non-inscrits et un n’ayant pas siégé1.   
 
L’exercice de la démocratie pluraliste et l’instauration d’un Etat de droit, tel que stipulé 
par la Constitution du 7 mai 2010 de la République de Guinée, se trouve renforcé par 
l’exercice du pouvoir législatif dans toutes ses prérogatives. L’enracinement de cette 
démocratie passe avant tout par le renforcement du rôle du parlement, notamment 
dans sa mission de vote des lois, de contrôle de l’exécutif et de représentation du 
peuple. 
 
La mise en place d’un Parlement fort et efficace est un enjeu majeur pour la 
reconstruction de l’Etat, la consolidation de la démocratie et la création d’un cadre 
propice à l’investissement et à la croissance économique. Dépositaire du pouvoir 
législatif, l’Assemblée Nationale assume diverses fonctions dont : (i) l’élaboration et le 
vote des lois, (ii) l’approbation du budget national ainsi que la loi de règlement, (iii) le 
contrôle de l’action gouvernementale, (iv) la ratification des traités et autres 
engagements internationaux, (v) la délibération sur des questions d’importance 
nationale et internationale, (vi) le maintien d’un dialogue permanent avec les citoyens.  
 
Dans un Pays à régime démocratique le Parlement est une institution fondamentale, qui 
est constamment appelé à redéfinir les possibilités de dialogue avec les citoyens, 
tendance qui se vérifie surtout ces dernières décennies, où les formes de communication 
se renouvellent à un rythme impressionnant. Communiquer au Parlement constitue donc 
un défi continu et essentiel à une démocratie participative et représentative. “Un 
Parlement qui informe n’est pas nécessairement un Parlement qui 
communique”. 
 
Ainsi, la communication dans le contexte parlementaire est considérée comme 
facilitatrice d’une interaction constante, directe et inclusive entre les élus du peuple (les 
députés) et leurs mandants (les citoyens). Elle garantit aux élus une redevabilité et 
repose sur des instruments qui permettent, non seulement de donner la parole aux 
citoyens et d’entendre leurs opinions, mais aussi d’aider les parlementaires à conclure 

                                                           
1 LõAssembl®e Nationale comprend 114 membres, mais le Pr®sident du PEDN, Lansana 

KOUYATE, ®lu d®put®, a choisi de boycotter lõAssembl®e Nationale, citant « la mani pulation de 

lõethnicit® » lors des élections  
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que quelques parties et/ou matières d’une certaine initiative sont susceptibles de 
favoriser un plus grand consensus ou une plus grande controverse.   
 
Pour relever les multiples défis de la communication et promouvoir l’image de 
l’Assemblée Nationale, les autorités de la troisième législature ont créé au sein de 
l’Administration parlementaire une Direction de la Communication. Cette Direction 
travaillant sous l’autorité du Secrétaire Général et en étroite collaboration avec le 
Cabinet du Président. Elle est chargée d’entreprendre et de mettre en œuvre des actions 
à destination, l’environnement de l’Assemblée Nationale, des citoyens, des institutions, 
de l’opinion nationale pour faire connaitre, comprendre et justifier son fonctionnement, 
ses actions et ses réalisations. 
 
La Direction de la Communication en relation avec le Secrétaire Général et le Cabinet 
du Président (notamment Directeur de Cabinet et le Conseiller du Président chargé des 
relations avec la presse) a entrepris le développement d’un certain nombre d’outils de 
communications et de visibilités en faveur de l’Assemblée Nationale. Ce sont :  
V La couverture médiatique des sessions, des audiences et activités du Président et des 

autres évènements à l’Assemblée Nationale (Bureau de presse et Réseau des 
Journalistes Parlementaires de Guinée) ; 

V La facilitation de la collaboration et du partenariat entre les journalistes accrédités à 
l’Assemblée Nationale à travers la mise en place d’un Réseau des Journalistes 
Parlementaires de Guinée « RJPG » (avec l’appui du PNUD) ; 

V Le développement en cours d’un site web dynamique pour l’Assemblée Nationale 
(appui de l’Union Européenne) ; 

V La mise en place d’une radio parlementaire (avec l’appui de France Expertise sous le 
financement de l’UE) dont le démarrage est prévu dans les prochain mois etc. 

  
Ces outils de communications cités plus hauts considérées de nos jours comme des 
instruments, d’information et de citoyenneté, cherchent à renouveler les formes de 
rapprochement des citoyens au Parlement. Ils permettent à l’institution de respecter les 
objectifs fondamentaux de transparence, d’accès à l’information, d’ouverture et 
d’engagement des citoyens dans la vie parlementaire. Cependant, ces instruments ne 
servent à rien s’ils ne sont pas en conformité avec une stratégie ou politique de 
communication bien définie qui aurait comme objectifs stratégiques de : 

 
V Améliorer la visibilité et la reconnaissance publique des activités du Parlement ; 
V Projeter une identité institutionnelle unique et cohérente, facilement reconnue ; 
V Optimiser la couverture médiatique de l’activité parlementaire ; 
V Perfectionner la communication interne et externe ; 
V Permettre une plus grande interactivité avec les citoyens. 
 
C’est pourquoi le bureau de l’Assemblée Nationale avec l’implication active de toutes les 
parties prenantes de la communication du parlement entant, avec l’appui du Programme 
des Nations Unies pour le Développement PNUD à travers le « Projet d’Appui à 
l’Assemblée Nationale élaborer une stratégie de communication assortie d’un 
plan d’actions 2016-2018.  
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II- Objectifs :   
  
L’objectif global de l’action est l’élaboration et la validation d’une stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée Nationale. 
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De façon spécifique l’action permettra de : 
 
(i) L’organisation d’une retraite d’une semaine pour la rédaction d’un draft stratégie de 

communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée Nationale ;  
(ii) L’organisation des séances de présentation du draft de stratégie de communication 

assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée Nationale aux groupes 
parlementaires, à l’Administration parlementaire et au Cabinet du Président pour 
amendement et correction ; 

(iii) L’organisation d’une réunion de validation avec le Bureau de l’Assemblée 
Nationale, élargie aux présidents des Commissions permanentes.  

  
III- Méthodologie : 

 
L’action sera réalisée selon une approche participative et privilégiera la concertation et 
le dialogue avec les parties prenantes de la communication à l’Assemblée Nationale pour 
l’ensemble du processus d’élaboration et de validation du document. La Direction de la 
Communication en relation avec le Secrétaire Général et le Cabinet du Président 
(notamment Directeur de Cabinet et le Conseiller du Président chargé des relations avec 
la presse) se chargera de l’identification et de la mobilisation des intervenants pour 
chaque étape du processus. La démarche sera soutenue du point de vue technique et 
logistique par le PNUD à travers le projet d’Appui à l’Assemblée Nationale.  
  
 L’action sera articulée en trois étapes clés :  
 
1. Organisation d’une retraite de rédaction de la stratégie de communication 

assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée Nationale : elle 
réunira (30) de personnes et durera sept (7) jours du 21 au 27 mars 2016 à 
Friguiagbé (Kindia). La retraite structurée en quatre séquences :   
L'analyse de la situation actuelle : Etablir un diagnostic précis de l'état actuel 
de la communication interne et externe de l’AN et identifier les problèmes posés. 
Cette analyse devra permettre d'identifier les écarts entre la situation actuelle et la 
situation souhaitée ;  
Définition du format de la stratégie communication : sur la base des 
principaux constats établis lors de l'analyse de la situation, on élaborera une 
stratégie de communication interne et externe, qui comprendra en particulier les 
éléments suivants : des objectifs clairs, précis et mesurables répondant aux besoins 
de communication -les cibles à privilégier- les axes de communication - les 
approches et les outils qu'elle préconise incluant une description des instrument 
(fréquence de réalisation, des caractéristiques techniques, indications des éléments 
de contenus, méthodologie de réalisation etc.) ;  
L'élaboration d'un plan d’action 2016-2018 : Celui-ci doit comprendre : les 
coûts se rapportant à chaque activité ou outil proposés- les ressources humaines et 
matérielles nécessaires à leur mise en œuvre et à leurs suivis - les délais requis pour 
leur réalisation - un échéancier déclinant les actions préconisées dans le temps etc. 
Relecture et mise en cohérence : cette séquence garantie une revue d’ensemble 
de tout et une sorte d’assurance qualité du travail. Elle de préparera le processus 
de validation et éventuellement de mobilisation des ressources.  
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2. Organisation des séances de présentation du draft de stratégie de 

communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée 
Nationale : ces séances de présentation concernes les groupes parlementaires, 
l’Administration parlementaire et le Cabinet du Président pour susciter une 
appropriation du document mais aussi son amendement avant la validation.   

 
3. L’organisation d’une réunion de validation avec le Bureau de l’Assemblée 

Nationale, élargie aux présidents des Commissions permanentes : cette 
étape conféra un caractère solennel et officiel à l’adoption du document et permettra 
à l’Assemblée Nationale d’engager avec les partenaires pour la réalisation de la 
stratégie et du plan de communication. 

 
IV- Chronogramme des activités  
 

N° Dénomination de l’activité  Période  Responsables et Intervenants  

 
 
1 

Organisation d’une retraite de 
rédaction de la stratégie de 
communication assortie d’un plan 
d’actions 2016-2018 de 
l’Assemblée nationale  

 
 

Du 21 au 26 
mars 2016 

 

AN (Commission Communication, Cabinet 
du Président, Direction de la 
Communication, RJPG) + PTFs (PNUD+ 
HCDH+UE+ Banque Mondiale etc.) + 
Personnes ressources) etc. 

 
 
 
2 

Organisation des séances de 
présentation du draft de stratégie 
de communication assortie d’un 
plan d’actions 2016-2018 de 
l’Assemblée nationale  

 
De mai à 

août 2016 

 
Groupe Parlementaire + Cabinet du 

Président + Administration parlementaire 
+ PNUD 

  
 
3 

L’organisation d’une réunion de 
validation avec le Bureau de 
l’Assemblée nationale, élargie aux 
présidents des Commissions 
permanentes  

 
21 

septembre   
2016 

Bureau de l’Assemblée nationale + 
Présidents des commissions permanentes 

+ PNUD 

 

V- Profil des participants par étape  

N° Structure  Catégorie  Nombre    

Etape 1 : Organisation d’une retraite de rédaction de la stratégie de communication 
assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée nationale  

1 Commission en charge de la 
communication  

Députés  2 
 

2 Cabinet du Président  Conseillers (Y compris chargé des relations 
avec la presse) 

3  

3 Administration Parlementaire Y compris le Directeur de la communication 
et DSL 

6 

 
 
 
4 

 
 
Partenaires Techniques et 
Financiers  

PNUD 2 

HCDH 1 

 UE 1 

OSIWA 1 

Banque Mondiale  1 

NDI 1 
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5 

 
 
Personnes ressources  

Professionnels de médias, professionnels du 
droit, universitaires 

 
 
8 

6 Réseau des Journalistes 
Parlementaire de Guinée 

Un homme et une femme  2 

7 Personnel d’appui  Un informaticien et une assistante AN 2 

8 Total  30 

Etape 2 : Organisation des séances de présentation du draft de la stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée nationale  

 
 
1 

 
Séance 1 :   Bureau du Groupe 
Parlementaire RPG Arc-en-ciel 

- Groupe Parlementaire RPG Arc-en-ciel 
(25) ; 

- Equipe pédagogique : Commission 
communication + DIRCOM + CPRP + 
PNUD (5). 

 
 

30 

 
 
2 

 
Séance 2 : Bureau du Groupe 

Parlementaire Libéral démocrate 

- Groupe parlementaire libéral démocrate 
(25) ; 

- Equipe pédagogique : Commission 
communication + DIRCOMC + CPCRP + 
PNUD (5). 

 
 

30 

 
 
3 

 
Séance 3 : Bureau du groupe 

parlementaire Alliance 
républicaine 

- Groupe Parlementaire des Républicains 
+ députés non-inscrits (16) ; 

- Equipe pédagogique : Commission 
communication + DIRCOM + CPCRP + 
PNUD (5). 

 
 
 

21 

 
 
 
 
 
4 

 
 
 
 

Séance 4 : Salle des actes du 
Palais du Peuple 

- Administration parlementaire : Secrétaire 
général + directeurs opérationnels (6) ; 

- Cabinet du Président : Directeur de 
cabinet + conseillers (12) 

- Equipe pédagogique : Commission 
communication + DIRCOM + CPCRP + 
PNUD (5). 

 
 
 
 
 

23 

5 Total   104 

Etape 3 : Organisation d’une réunion de validation de la stratégie de communication 
assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée nationale  

1 Bureau de l’Assemblée nationale  Président + 4 Vice – présidents + 4 
secrétaires + 2 questeurs + 3 présidents 

des groupes parlementaires 

 
 

14 

2 Commissions parlementaires AN Présidents des commissions  12 

 
 
3 

 
Administration parlementaire  

Secrétaire général + Directeur de cabinet + 
Conseiller du Président chargé des relations 
avec la presse + Directeur de la 
communication  

 
 

4 

4 PTFs PNUD + HCDH + Banque Mondial + UE + 
NDI +OSIWA etc. 

N/A 

5 Total   30 
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VI- Tableau des besoins matériel et logistique par étape :  

N° Désignation Quantité Observations 

Etape 1 : Organisation d’une retraite de rédaction de la stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée 

nationale  

1 Payement des per diem 
des participants 

23 Pour 8 nuitées  

2 Remboursement des frais 
de transport des 
participants  

 
23 

Aller et retour Conakry – Kindia   

 3 Pause-café des 
participants  

560 2 Pauses-café par jour pour 40 
participants et pour 7 jours 

4 Pause-déjeuner des 
participants  

280 1 Pause-déjeuner par jour pour 40 
participants et pour 7 jours 

5 Kit des participants    30 1 bloc note + 1 stylo + une chemise 
araba  

6 Frais de location de la 
salle  

7 jours  Kindia / Hôtel Mokhé Bounyi de 
Friguiagbé 

7 Achat d’encre et papier 
pour l’imprimante 

N/A 2 tubes d’encre + 3 ramettes de papier  

8 Multiplication des supports  30 copies Termes de références + Plan type de la 
stratégie de communication + autres 
supports de travail  

Etape 2 : Organisation des séances de présentation du draft de la stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée 

nationale 

1 Pause-café  4 pauses 
pour 104 
personnes  

Pour les 4 séances de présentation du 
draft de la stratégie de communication 
assortie de plan d’actions (2016-2018) 
de l’Assemblée Nationale 

2 Multiplication des supports  70 Copie du draft de la stratégie de 
communication assortie de plan d’actions 
(2016-2018) de l’Assemblée nationale 

Etape 3 : Organisation d’une réunion de validation de la stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée 

nationale  

1 Pause-café  1 pause 
pour 40 

personnes  

Pour la réunion de validation du draft de 
la stratégie de communication assortie 
de plan d’actions (2016-2018) de 
l’Assemblée nationale 

2 Multiplication des supports  40 copies  Copie du draft de la stratégie de 
communication assortie de plan d’actions 
(2016-2018) de l’Assemblée nationale 

3 Couverture médiatique de 
la réunion de validation  

13 organes  2 chaînes télé + 6 stations radios + 3 
organes de presse en ligne + 2 organes 
de presse écrite 
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VII- Programme détaillé par étape  

Etape 1 : Organisation d’une retraite de rédaction de la stratégie de communication 
assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée nationale   

Jours/Périodes  Contenu Observations 

 
 

22 mars 2016  

- présentation de la méthodologie et de l’agenda de 
la retraite ; 

- analyse de la situation actuelle ; 
- formulation du plan type de la stratégie de 

communication  

 
Travaux de groupe et 

brainstorming en 
plénière 

23 et 24 mars 
2016  

- Objectifs ou besoins de communication ; 
- Cibles ; 
- Axes de communication ; 
- Approches outils et description des outils ou 

instruments de communication.  

Travaux de groupe et 
brainstorming en 

plénière 

25 mars 2016 

Plan d’action 2016 – 2018 :  
- les coûts se rapportant à chaque activité ou outil 

proposés ; 
- les ressources humaines et matérielles nécessaires 

à leur mise en œuvre et à leur suivi ; 
- les délais requis pour leur réalisation ; 
- un échéancier déclinant les actions préconisées 

dans le temps.  

Travaux de groupe et 
brainstorming en 

plénière 

26 mars 2016  
- relecture harmonisation ; 
- élaboration de la méthode de validation ; 
- stratégie de mobilisation de ressources 

Travaux de groupe et 
brainstorming en 

plénière 

Etape 2 : Organisation des séances de présentation du draft de la stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée nationale 

 
 
 

Mai à août 
2016 

Présentation du draft de la stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-
2018 de l’Assemblée nationale à :  
- Administration parlementaire (secrétariat général 

et cabinet du Président) ; 
- Groupe Parlementaire RPG Arc-en-ciel ; 
- Groupe Parlementaire Libéral démocrate ; 
- Groupe Parlementaire des Républicains et des 

députés non-inscrits. 

Siège de l’Assemblée 
nationale 

Etape 3 : Organisation d’une réunion de validation de la stratégie de communication 

assortie d’un plan d’actions 2016-2018 de l’Assemblée nationale 

21 septembre 

2016 

Présentation et validation du draft de la stratégie de 
communication assortie d’un plan d’actions 2016-
2018 de l’Assemblée au Bureau de l’AN : 
- Présentation du draft de la stratégie et plan de 

communication ;  
- Débats (discussion et amendement et validation du 

document) ; 
- Collation. 

 

 

Salle des Actes du 

palais du Peuple 
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Annexe 2 : Liste des participants à l’atelier d’élaboration  
 

N° PRENOMS ET NOM FONCTION CONTACT 

1 Aboubacar Sidiki 

KEITA 

Directeur des relations internationales 

et du protocole 

664 91 29 72 

askgouve@yahoo.fr 

2 Abdel Ben CONDE Directeur communication Assemblée 

nationale  

622 38 09 64 

bengrand@yahoo.fr  

3 Moustapha DIALLO Conseiller technique Assemblée 

nationale  

621 87 87 11 

moustodalin@yahoo.fr  

4 Mamadou Saliou 
Diallo  

Chef section presse écrite 622 45 42 01 

5 Ibrahima BARRY  Direction nationale des services de la 

communication/Ministère de la 
communication 

666 41 03 75 

6 Abdoulaye DIALLO Conseiller chargé des relations avec la 

presse  

622 59 78 47 

eldigobi@yahoo.fr  

8 
Mamady Wasco 

KEITA 

Secrétaire général Haute autorité de la 

communication  

622 17 53 48 

9 
Naman CAMARA Président Union de la presse 

francophone - Guinée 
622 13 84 08 

10 
Abdoulaye BALDE Président réseau des journalistes 

parlementaires de Guinée 

628 08 98 45 

11 
Manian CONDE Trésorière réseau des journalistes 

parlementaires de Guinée 

657 93 59 00 

12 
Ramatoulaye Labbo 
DIALLO 

Députée/Commission en charge de la 
communication AN 

622 08 07 09 

13 
Aminata TOUNKARA Assistante Direction communication 628 37 38 14  

14 Ali KABA Conseiller juridique  620 49 24 78 

kabaaly2006@gmail.com  

15 Maxime Manimou  Directeur département 
communication/ISIG 

622277123 

16 Jean Tamba 

KAGBADOUNO 

Directeur des services législatifs 620 20 77 61 

jtkagbadouno@gmail.com  

17 Abou Mansaly 

CAMARA 

Assistant à la commission 

aménagement du territoire/AN 

622 19 21 17  

18 Aboubacar SOUMAH Assistant à la commission des lois/AN 620 28 88 43 

19 Tafsir Mohamed 

M’BAYE 

Assistant commission en charge des 

mines/AN 

622 92 87 26 

tafso29@gmail.com  

20 Samouka BERETE Assistant Direction des relations 

internationales et du protocole 

656 05 06 27 

samokaberete99@gmail.com  

21 Mamadou Malal 

DIALLO 

Personne ressource / Informaticien 664 33 26 84 

ndyemalal@yahoo.fr  

22 Boubacar I BAH Expert en développement 

parlementaire / PNUD 

622 54 54 05 

boubacar.bah@undp.org 
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Annexe 3 : Liste des participants à la réunion de validation  
 

N° PRENOMS ET NOM FONCTION CONTACT 

1 Dr. Mohamed 
BERETE 

Secrétaire général/président de 
séance 

622 51 00 66 / 664 43 89 25 
beretemohamed2000@yahoo.f

r 

2 Bakari DIAKITE Député/Secrétaire parlementaire  620 28 67 27 
bakaridiakite80@yahoo.fr  

3 Jean Edouard SAGNO Directeur de Cabinet  657 43 37 81 / 622 35 10 35 

4 Yacine BARRY  Conseiller chargé des affaires 

financières et économiques 

631 25 26 15  

5 Emmanuel Derrick 

LENAUD 

Conseiller chargé de mission 628 74 51 81 

edlenaud05@yahoo.fr 

6 Elhadj Youssouf 
TOGBA  

Conseiller chargé de mission 655 40 05 67  

7 Lansana Marius 

Yomba KOUROUMA 

Conseiller spécial chargé du suivi et 

du contrôle interne 

666 68 79 68 

mariusdjomba2001@yahoo.fr  

8 Moustapha DIALLO Conseiller technique  621 87 87 11 

moustodalin@yahoo.fr 

9 Elhadj Adboulaye 
DIALLO 

Conseiller chargé des relations avec 
la presse 

622 59 78 47 
eldigobi@yahoo.fr  

10 Jean Tamba 

KAGBADOUNO 

Directeur des services législatifs 620 20 77 61 

jtkagbadouno@gmail.com 

11 Abdel Ben CONDE Directeur Communication 622 38 09 64 

grandben75@yahoo.fr 

12 Aboubacar Sidiki 
KEITA 

Directeur des Relations 
Internationales et du Protocole 

664 91 29 72 
askgouve@yahoo.fr 

13 David SOUMAH  Attaché de Cabinet 628 85 36 17 

14 Lansana Bissiry 
SYLLA  

Chef Protocole  664 21 27 23 
lansanabissirysylla@gmail.com 

15 Naby Ibrahima 

TOURE 

Chef Division coopération  621 00 31 43 

16 Mohamar BALDE  Chef section compte-rendu 

analytique 

622 35 79 25 

mohamarbalde63@gmail.com 

17 Aboubacar 
BANGOURA 

Agent du protocole 624 75 01 11  

18 Boubacar I BAH Expert en développement 

parlementaire/PNUD 

622 54 54 05 

boubacar.bah@undp.org 
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Annexe 4 : Liste des membres de la commission de relecture et 
d’amendement  
 

N° PRENOMS ET NOM SERVICE FONCTION CONTACT 

1 Emmanuel Derrick 

LENAUD  

Cabinet/Conseiller chargé 

de missions 

Président  628 74 51 81 

edlenaud05@yahoo.fr  

2 El hadj Abdoulaye 

DIALLO 

Cabinet/Conseiller chargé 

des relations avec la presse 

Membre 622 59 78 47 

eldigobi@yahoo.fr  

3 Moustapha DIALLO Cabinet/Conseiller 

technique 

Membre  621 87 87 11 

moustodalin@yahoo.fr  

4 Jean Tamba 

KAGBADOUNO 

Directeur des services 

législatifs 

Membre 620 20 77 61 

jtkagbadouno@gmail.com  

5 Abdel Ben CONDE Directeur de la 

communication 

Membre  622 38 09 64 

bengrand@yahoo.fr  

6 Aboubacar Sidiki 

KEITA 

Directeur des relations 

internationales et du 

protocole 

Membre  664 91 29 72 

askgouve@yahoo.fr  

7 Mamadou Malal 

DIALLO 

Personne ressource / 

Informaticien 

Consultant 

 

664 33 26 84 

ndyemalal@yahoo.fr  

8 Boubacar I BAH Expert en développement 

parlementaire / PNUD 

Consultant 

 

622 54 54 05 

boubacar.bah@undp.org 
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